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A l’initiative 
de 

l’employeur

Prévue par  
la convention 
collective 
(exemple : 
dispense de 
préavis pour 
le salarié 
licencié pour 
motif 
économique 
qui a retrouvé 
un emploi). 
Selon les 
conventions,  
il y aura  
ou non 
indemnité 

Dispense d’exécution du préavis 

Fin du contrat de travail

Indemnité de préavis (calculée forfaitairement, elle 
correspond à l’ensemble des salaires, primes et avantages 
que le salarié aurait perçus en continuant à travailler) 

Pas d’indemnité  
de préavis 

Prévue par la loi ou 
la jurisprudence, par 
exemple : 
- pendant la période 

d’essai ; 
- pour les femmes 

enceintes ; 
- pour prendre un 

congé postnatal ; 
- à l’issue d’un congé 

pour création 
d’entreprise ; 

- en cas de force 
majeure ; 

- ou encore si 
l’employeur a rendu 
la démission 
inévitable par son 
attitude ; 

- démission pendant 
un arrêt de travail, 
si la durée du 
préavis se termine 
avant la fin de 
l’arrêt. 

Selon les cas, il y 
aura ou non 
indemnité. 

Exécution du préavis 

Accord 
employeur 

A 
l’initiative 

du 
salarié 

 

Refus 
employeur (1) 

Événements 
entraînant la 
suspension du 
préavis (et donc 
son report) : 
- accident  

du travail ; 
- congés payés 

s’ils ont été 
fixés avant  
la notification 
de la rupture 
du contrat  
de travail 

Rupture 
d’un 

commun 
accord 

Maintien des 
conditions de 
travail 
(prestation de 
travail, 
rémunération, 
avantages, 
garanties 
sociales) 

Fixation du préavis (durée et conditions prévues par la loi, la convention collective, les usages  
ou le contrat de travail)

(1) Le salarié licencié ou démissionnaire qui a échoué à obtenir une dispense de préavis auprès de son employeur et qui quitte 
l’entreprise devra verser à l’employeur une indemnité compensatrice égale aux salaires qu’il aurait dû percevoir s’il avait 
exécuté son préavis. 
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